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Voilà un an que nous quitta, Maman 
Nkama akame Ida Yeyete.
A cet effet, une messe sera dite à l’église 
Sainte Jeanne d’Arc de Likouala le 
06/03/2021 à 11h, suivie d’un cocktail 
au domicile familial.
Mamie Doudou tu nous manques 
énormément. 11977

 

01 Mars 2018- 01 Mars 2021, 3 ans déjà 
A l’ occasion du 3ème anniversaire 
du rappel à Dieu de leur époux, père, 
grand-père et arrière-grand-père 
ONGONE BIKEIGNE Emmanuel, 
Notable et Dignitaire du Komo 
Mondah-Ntoum, Madame veuve 
BINDANG Marie, enfants, petits-en-
fants et arrière-petits-enfants prient 
tous ceux qui l’ont connu et aimé 
d’avoir une pensée pieuse en ce jour de 

triste anniversaire. 11981

COMMUNIQUÉS
SENAT

La Direction du protocole du Sénat porte à la connais-
sance de Mesdames et Messieurs les Sénateurs que le 
programme des travaux de la journée du lundi 01 mars 
2021 est arrêté ainsi qu’il suit : 

9h00 : Réunion des Sénateurs élus du Parti Démocratique 
Gabonais (PDG) (Salle Jean Hilaire AUBAME) 

10h00 : Séance Plénière Constitutive ( élection des 
membres du Bureau) 

(Salle des plénières) 

16h30 : Séance solennelle d’ouverture de la première 
session de la cinquième législature. 
(Salle des plénières) 11963

ASSEMBLEE NATIONALE
Le Président de l’Assemblée Nationale, l’Hono-
rable Faustin BOUKOUBI, porte à la connaissance des 
Honorables Députés que conformément aux dispo-
sitions de l’article 41 de la Constitution, l’ouverture de 
la Première session ordinaire de l’année 2021 aura lieu, 
le lundi 1er mars 2021 à 15 heures, à l’immeuble abri-
tant provisoirement les services de l’Assemblée Nationale.
Dress code : Tenue de ville sombre. Les Honorables Députés 
sont priés de porter leurs écharpes. 11948

ASSEMBLEE NATIONALE
DEROULEUR

13H00 : Mise en place terminée ;

13H00-13H30 : Arrivée des Personnels ;

13H30-14H00 : Arrivée des Honorables Députés ;

14H00 14H15 : Arrivée des Membres du Bureau ;
 
14H15 : Arrivée du Doyen du Corps diplomatique ;

14H20-14H30 : Arrivée des membres du Gouvernement 
;

14H30 : Arrivée de Monsieur le Président de l’Assem-
blée Nationale ;

14H35 :  Arrivée des Présidents des Institutions 
Constitutionnelles et Autorités invitées ;

14H40 : Arrivée de Madame le Président de la Cour 
Constitutionnelle ;
 
14H45 : Arrivée de Madame le Président du Sénat ;

14H50 : Arrivée de Madame le Premier Ministre, Chef 
du Gouvernement ;

15H00 : Début de la cérémonie. 11947


